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CONVENTION DE PRET DE MATERIELS
AUX AGENTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES
DU CRESTOIS ET DU PAYS DE SAILLANS 

Entre :

La Communauté de Communes du Crestois et du Pays de Saillans – Cœur de Drôme, sise 15 chemin des Senteurs à Aouste-sur-Sye (26 400), représentée par son Président, Monsieur Denis BENOIT, autorisé aux fins des présentes par délibération du conseil communautaire en date du 15 juillet 2020.

Ci-après désignée par la « CCCPS »

d’une part,

Et :

M/Mme ……………………………………………………………………..…
Agent de la Communauté de Communes du Crestois et du Pays de Saillans, en exercice au moment de la signature de la présente convention
Exerçant ses fonctions au sein du service ……………………………………………………………….

Ci-après désigné par l’« Agent »

d’autre part,

Ci-après désignées collectivement par les « Parties ».






Préambule

La CCCPS est propriétaire de divers matériels. Lorsque ces matériels ne sont pas utilisés, ils peuvent être mis à la disposition des agents de la CCCPS. 

L’Agent souhaite utiliser pour une durée limitée, du matériel appartient à la CCCPS.

Afin d’encadrer les conditions du prêt du matériel appartenant à la CCCPS, les Parties se sont rapprochées et ont conclu la présente convention (Ci-après désigné la « Convention »).
Article 1 : Identification du matériel mis à disposition 

La CCCPS accepte de mettre à disposition de l’Agent, le matériel exhaustivement énuméré ci-dessous:

· XXX
· A COMPLETER PAR L’AGENT DEMANDEUR

Ci-après désigné par le « Matériel ».

Article II : Durée du prêt du Matériel

L’Agent s’engage à venir récupérer le Matériel le [Date] à [Heure] à [Adresse], et à le restituer dans son état initial, le [Date] à [Heure] à [Adresse].

Article III : Prix 

Il est convenu que la mise à disposition du Matériel sera est effectuée à titre gratuit pour toute la durée mentionnée à l’article II de la Convention.

Article IV : Encadrement de l’utilisation du Matériel par l’Agent :

L’utilisation du Matériel sera effectuée dans les mêmes conditions que celle qui est effectuée à titre professionnel par les agents de la CCCPS. A ce titre, l’Agent s’engage à respecter l’ensemble des règles de sécurité qui s’appliquent au sein de la CCCPS (équipements de protections…) et à utiliser le Matériel conformément à son usage premier. 
L’Agent s’engage à :
· Etre le seul à utiliser et manipuler le Matériel.
· Utiliser le Matériel uniquement à des fins strictement personnelles. De ce fait, l’Agent ne pourra donc en aucun cas utiliser le Matériel pour des travaux ou activités à but lucratif.

Article V : Constat du Matériel et Restitution 
L’Agent vérifiera le bon fonctionnement du Matériel avant de l’emprunter. En cas de défaut ou de défaillance du Matériel constaté par l’Agent, celui-ci en informera immédiatement son supérieur hiérarchique.
A défaut, le Matériel est réputé être en bon état de fonctionnement et être conforme à son usage réglementaire. 
Le Matériel devra être restitué dans son état initial, à la date et l’heure prévue à l’article II.
Lors de la restitution du Matériel à la CCCPS, l’Agent s’engage à signaler toute dégradation qui serait survenue lors de son utilisation ou qui n’aurait pas été constatée au moment de l’emprunt. 
En cas de dégradation, la CCCPS facturera à l’Agent les frais de réparation du Matériel. 
En cas de non-restitution du Matériel ou en cas de réparation impossible, la CCCPS facturera à l’Agent une somme équivalente à la valeur à neuf du Matériel.  
Article V : Propriété du Matériel
En tout état de cause, la CCCPS reste le propriétaire exclusif du Matériel.
De ce fait, la conclusion de la Convention n’implique aucun transfert de droits sur le Matériel et l’Agent n’a pas la possibilité de céder ou sous-louer le Matériel.
Article VI : Assurance et responsabilité
La CCCPS et l’Agent reconnaissent être en possession d’une assurance en vigueur pour garantir tout risque de dommage causé ou subi qui surviendrait lors de l’utilisation du Matériel. 
Il est précisé qu’en cas de non-respect des dispositions de la Convention par l’Agent, la CCCPS ne pourra en aucun cas voir sa responsabilité recherchée.
Article VI Durée de la convention

La Convention est consentie exclusivement pour la période mentionnée à l’article 1I.

Article VII Sanctions 

En cas de non-respect des termes de la Convention, l’Agent pourra se voir privé de la possibilité d’emprunter de nouveau du Matériel.

Article IX Résiliation 

La CCCPS reste prioritaire dans l’utilisation du Matériel. A ce titre, elle pourra, sans délai, ni indemnité, demander la restitution immédiat du Matériel à l’Agent ou refuser le prêt du Matériel pour quels que motifs que ce soit.

En signant la Convention, l’Agent reconnait avoir pris connaissance et respecter la note de procédure « Utilisation de matériels de la Communauté de communes à des fins personnelles » du 15 avril 2021 établie par la CCCPS. 


Fait à Aouste sur Sye, le ………………………………….. en 2 exemplaires originaux dont un pour chaque Partie.


Denis BENOIT						M/Mme……………………………….
Président de la Communauté de				
Communes du Crestois et du Pays de Saillans
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